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R E P U B L I Q U E  E T  

 

C A N T O N  D E  G E N E V E  

P O U V O I R  J U D I C I A I R E  

 
A/3325/2010 ATAS/117/2011 

ARRET 

DE LA COUR DE JUSTICE 
 

Chambre des assurances sociales  

du 2 février 2011 

5ème  Chambre 

 

En la cause 

Madame P________, domiciliée à Bernex, comparant avec 

élection de domicile en l'étude de Maître Benoît CHARBONNET  

 

demanderesse 

 

contre 

SUPRA ASSURANCES SA, chemin de Primerose 35, 

1000 Lausanne 3 COUR 

 

 

défenderesse 
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- 2/2 - 

Vu la demande en paiement déposée le 1
er

 octobre 2010 par Madame P________ à 

l'encontre de SUPRA ASSURANCES SA; 

Vu le retrait de cette demande, par courrier du 12 janvier 2011. 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, 

LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES : 

 

1. Prend acte du retrait du recours. 

2. Raye la cause du rôle. 

3. Dit que la procédure est gratuite. 

 

 

La greffière 

 

 

 

 

Maryse BRIAND 

 La Présidente : 

 

 

 

 

Maya CRAMER 

 

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le  


